
Mes chers collègues, 

Vous êtes un des 1 100 élus locaux d’Agen-Nérac qui font vivre la démocratie locale dans notre 
circonscription.

Dominique Bottéon, 1ère adjointe de Mézin et moi-même, Maire d’Agen, sommes, comme vous, des femmes 
et des hommes passionnés et engagés dans notre territoire. Nous avons décidé de faire équipe et de 
nous présenter ensemble aux prochaines élections législatives des 11 et 18 juin prochains.

Si nous sommes élus, nous ferons de l’amélioration des relations entre l’Etat 
et les collectivités locales une des priorités de notre travail législatif.   
Nous avons, en la matière, des convictions fortes, forgées par des années de « terrain » et d’expérience 
que nous voulons aujourd'hui partager avec vous.

Comme vous, nous avons la passion de notre territoire. Comme vous, nous sommes aussi exaspérés par 
les contraintes que nous subissons (baisse des dotations, harcèlement administratif...)

C’est le sens de cette lettre qui, dans ce domaine, préfigure le contrat que nous voulons «  signer » avec vous.

PASSER AVEC L’ÉTAT D’UNE RELATION DE CONTRÔLE À UNE RELATION DE CONFIANCE 

1) L’Etat doit faire confiance aux élus locaux

Nous nous battrons pour :

• imposer que l’Etat se dessaisisse intégralement des compétences qu’il a transférées sans contourner 
les textes pour les reprendre en main (cas de l’urbanisme avec des normes PPRI ou bornes à incendie 
qui dictent le développement des territoires). 

• supprimer le contrôle de légalité et, bien sûr, de l’opportunité, illégitime

• laisser la liberté aux communes de poursuivre ou non le dispositif des Temps d’Accueil Périscolaire. 

2) Prendre en considération « le terrain »

Nous nous battrons pour :

• que le Préfet redevienne le véritable patron de l’administration, sans avoir à obtenir des autorisa-
tions de Paris ou de Bordeaux.

• transférer des fonctionnaires d’administrations centrales vers les services déconcentrés.

• pouvoir adapter les normes au contexte local. 

• simplifier (enfin !) les normes et supprimer celles inapplicables.

• faire évoluer dans ce sens les lois Grenelle 1 et 2.

• en tant que député, consulter les élus locaux de la circonscription pour recueillir leurs avis en amont 
des projets et propositions de lois relatifs aux collectivités territoriales.
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STABILISER L’ORGANISATION TERRITORIALE TOUT EN LA MODERNISANT

1) Spécialiser les domaines d’intervention, mieux faire interagir les différents échelons et consacrer la 
commune comme la collectivité indispensable du quotidien des français

Nous proposerons :

• de rapprocher Région et Département en réintroduisant le conseiller territorial, à la fois conseiller 
départemental et régional.

• d’annoncer, en début de mandat présidentiel, l’évolution des aides de l’Etat sur le mandat pour plus 
de visibilité de chaque échelon.

• de conserver la clause générale de compétence aux communes et de s’opposer au suffrage universel 
direct pour l'élection du conseil communautaire.

• de soutenir la création de communes nouvelles uniquement sur la base du volontariat.

2) Administrer de façon plus moderne nos collectivités

Nous nous battrons pour :

• favoriser la mobilité entre les trois fonctions publiques (Etat, hospitalière et territoriale). 

• pouvoir adapter les contrats de travail aux objectifs de nos communes (CDD de mission sur la durée 
de mandat…)

• soutenir, financièrement, les contrats aidés pour les communes.

• asseoir un véritable statut de l’élu.

POUR UNE RURALITÉ VIVANTE, PROSPÈRE ET MODERNE

1) Une ruralité qui doit être connectée

Nous défendrons :

• le principe selon lequel à chaque arrivée de nouvelles technologies, le déploiement en milieu urbain 
et en milieu rural doit se faire le plus simultanément possible, à commencer par l’accélération du 
développement de la fibre optique.

• le fait d’inciter nos communes à prendre le virage de la révolution numérique, car ce sont désormais 
les seules à maintenir le lien avec les personnes les plus décrochées des nouvelles technologies, en leur 
offrant la possibilité de les aider à effectuer leurs démarches administratives (télédéclaration, etc.). 

2) La ruralité doit rester aussi un lieu de développement économique et de production

Nous nous nous battrons pour :

• consolider les exploitations agricoles (gérer la ressource en eau, baisser les charges...). 

• faciliter l’accès à l’emploi des conjoints des nouveaux salariés.
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3) Développer l’offre de services (l’accès aux soins, le maintien des écoles notamment)

Nous serons fortement mobilisés pour :

• renforcer la présence médicale sur nos territoires.

• libérer le numerus clausus d’accès aux diplômes médicaux et inciter les médecins à accueillir des 
internes.

• maintenir une offre scolaire de qualité et de proximité

• créer des zones d’éducation prioritaire en milieu rural à l’identique de ce qui se fait pour nos quartiers 
sensibles.

Si nous sommes élus, Dominique et moi nous engageons à faire de la liberté des collectivités locales et 
du combat pour une ruralité vivante et prospère, des priorités de ce mandat.

Pour une voix forte des élus locaux d’Agen-Nérac à l’Assemblée Nationale,
votez Jean Dionis et Dominique Bottéon les 11 et 18 juin 2017 !

Amitiés

         Dominique BOTTÉON       Jean DIONIS du SÉJOUR

www.jeandionis.com

CONTACTS 
Permanence de Jean DIONIS - 38 bis, cours Victor Hugo - 47000 AGEN

Tél. 07.69.08.08.71 - Mail : contact@jeandionis.com
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4 RÉUNIONS 
THÉMATIQUES

UNE CAMPAGNE À VOTRE ÉCOUTE

suppléanteDionis
Jean

Dominique

Bottéon

 Elus
 Santé
 PME / Artisans / Commerçants
 Agriculture

7 RÉUNIONS 
TERRITORIALES

3 GRANDS
MEETINGS

 MÉZIN - mercredi 10 mai
 FRANCESCAS - mercredi 17 mai 
 ASTAFFORT - jeudi 18 mai
 VIANNE - mardi 23 mai 
 ST-HILAIRE DE LUSIGNAN - 24 mai 
 CASTELCULIER - lundi 29 mai 
 PONT-DU-CASSE -  mardi 30 mai

 NÉRAC - mercredi 31 mai à 20h00 (Espace d’Albret)
 AGEN - jeudi 8 juin à 20h00 (Bodéga Stade Armandie) 
 ROQUEFORT - jeudi 15 juin à 20h00 (Espace Arlabosse) 

Une lettre 
thématique 
envoyée aux 

professionnels 
du territoire

Un programme 
de mandat
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